
5ième Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Mir wëllen iech ons Heemecht weisen »

Entre les soussignés :

.
o ^taLÎJ. Grand:Duche, deLuxembou^- représenté par son Ministre de la
i, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

^:.^association, sanlbut lucratif <( Mir wëllen iech o"s Heemecht weisen »,
représentée par son Président, désignée ci-après"«"rassociation rd :acutlrle ^T" >)I

rassocp^rn Smrn.clmpten±^a. progresÏorL des frais .de fonctionnement de

LaST2nni'^pnarîen^°^^
entre parties est modifié comme suit :

Steb^^tb^gnÏCTJÏm^lT;t:f;étato:^l^^^^nï^^^?eraJ'^c^^ePaliciPatio^an^t;;^
). - euros à partir de l'exercice 2022. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le - 3

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de
Luxembourg

Président
Sam Tanson "^é de ^

Ministre de la Culture


